
DÉSINFECTION DES CASQUES, CHAUSSURES DE SKIS, CHAUSSONS D’ESCALADE,
BOOTS DE SNOWBOARD, CHAUSSURES DE RANDONNÉE

Existe en 2 parfums : Pêche et Ambiance

Application par pulvérisation sur les surfaces. Ne nécessite pas 
le Certibiocide Désinfectant !

ACTIVITÉ BACTÉRICIDE*
Norme EN 1276 (5 min, à 2,5 %, à 20°C),
conditions de saletés
Norme EN 13697 (5 min, à 1,5 % et 2,5 %, à 20°C), 
conditions de saletés

Norme EN 1650 (5 min, à 2,5 %, à 20°C),
conditions de saletés
Norme EN 13697 (5 min, à 1,5 % et 2,5 %, à 20°C), 
conditions de saletés

Norme EN 1650 (15 min, à 10 %, à 20°C),
conditions de saletés
Norme EN 13697 (5 min, à 15 %, à 20°C), 
conditions de saletés

Norme EN 14476 (1 min et 5 min, à 5 %, à 20°C), 
conditions de saletés

*Se référer à la fiche technique.

ACTIVITÉ LEVURICIDE*

ACTIVITÉ FONGICIDE*

ACTIVITÉ VIRUCIDE*

ACTIQUAT DETERNET
HYGIÈNE DU MATÉRIEL

Nettoyant Désinfectant
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Suivez-nous !

Pour plus d’informations, consultez la fiche technique sur le site DACD ou contactez votre Responsable Commercial.

Recommandations :
Usages biocides TP2 et TP4. Utilisez les biocides avec précaution. Avant toute utilisation lisez l’étiquette et les informations concernant le 
produit. Ne pas utiliser pour un usage autre que celui pour lequel le produit est destiné. Ne pas mélanger avec d’autres produits.


